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L'essentiel pour votre veille entreprises en difficulté
Les défaillances d’entreprises pourraient atteindre 
un niveau record d’ici la fin de l’année 2024, avec 
65 000 défaillances d’entreprises d’après François 
Charles Desperat, président du Conseil national des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. 
Il s’agit donc d’une spécialité du droit qui a le vent en poupe 
avec des juristes, des avocats et des professionnels très 
occupés qui doivent néanmoins 
trouver le temps de mettre à jour leurs 
connaissances.

Dans ce panorama, nous cherchons 
à référencer les sources pointues 
sur cette matière même s’il sera 
possible de trouver régulièrement 
des publications sur le sujet dans des 
sources plus généralistes.

I. L’information légale sur les 
entreprises

• Infogreffe / Pappers / Société 
Ninja : ces plateformes permettent 
d’accéder aux informations légales des 
entreprises. Elles sont essentielles 
pour suivre les procédures collectives 
et les changements dans les structures 
des entreprises.

• BODACC : le Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales 
référence toutes les entreprises qui se 
trouvent en procédure collective.

Ainsi, lorsqu'une entreprise fait 
l'objet d'une procédure collective, le 
jugement d'ouverture doit être publié 
au Bodacc dans les 15 jours qui suivent.

Source : https://entreprendre.service-
public.fr/vosdroits/F31195

Bon à savoir, le site bodacc.fr 
propose un service d’alerte gratuit 
sur l’ensemble des annonces 
commerciales publiées au BODACC.

II. Les sources éditoriales 

• Dalloz : Dalloz propose un ouvrage 
qui fait référence : Le Dalloz Action 
Droit et pratique des Procédures 
Collectives de Pierre-Michel Le Corre. 
Il est régulièrement mis à jour. Depuis 
2023, l’éditeur propose une matière 
Restructuring avec notamment accès 
à la version numérique de l’ouvrage 
précité. Toujours chez Dalloz, il existe une rubrique Dalloz 
Actualités consacrée à la matière, un très bon site pour 
faire de la veille.

• Éditions Législatives : autre éditeur membre du groupe 
Lefevre Dalloz, les Éditions législatives publient un 
Dictionnaire Permanent Difficulté des Entreprises très 

prisé des juristes. Celui-ci s’accompagne d’un supplément 
annuel Prévention des difficultés et procédures 
collectives qui est un commentaire détaillé du Livre 
VI du Code de commerce. Si l’on est abonné à la version 
électronique du Dictionnaire Permanent, une newsletter 
permet de faire de la veille sur la matière. Elle constitue 
une excellente mise à jour de la collection.

• Lextenso : Le Bulletin Joly 
Entreprises en difficulté est plus 
récent (2011) dans l’histoire de l’édition 
juridique que ses homologues les 
Bulletins Joly Sociétés et Bourse, il 
a néanmoins toute sa place dans le 
paysage éditorial. Il parait tous les 
deux mois. Chez le même éditeur, on 
trouve un feuillet d’actualité L’essentiel 
Droit des entreprises en difficulté, 
un fascicule mensuel de 8 pages qui 
opère une sélection des textes et 
décisions les plus marquants dans 
la matière. Également, la Gazette du 
palais, revue juridique hebdomadaire, 
offre des analyses approfondies 
sur les évolutions législatives et la 
pratique professionnelle ainsi qu’une 
veille jurisprudentielle. Voir aussi la 
page d’actualité juridique.

• Lexis 360 : La Revue des procédures 
collectives civiles et commerciales 
reste la revue la plus spécialisée 
pour cette matière chez cet éditeur. 
Par ailleurs le feuillet Actualité 
des procédures collectives civiles 
et commerciales est un feuillet 
bi-mensuel constitué de brèves 
juridiques permettant de se tenir à jour.

• Lexis Veille : cette base sur 
abonnement hors Lexis 360, propose 
une veille avec une rubrique Entreprise 
en Difficulté. La veille est basée sur 
des commentaires de jurisprudences, 
de législation ou de publications 
diverses.

• LegalNews Procédures collectives :  
Prévention & sauvegarde, 
Redressement judiciaire, Liquidation 
judiciaire, Administrateur et 
mandataire judiciaire. Cette base 
sur abonnement propose une veille 
quotidienne à partir de différentes 
sources publiques ou privées. 

III. Les sites spécialisés 

Sites publics
• Pour les sites publics, voir la page de Service Public 
consacrée aux entreprises en difficulté et le site de l’OCED 
(L’Observatoire Consulaire des Entreprises en Difficulté) 
créé en 1994 par la Chambre de commerce et d'industrie de 
Paris.

Entreprises en difficulté

https://www.infogreffe.fr
https://www.societe.ninja
https://www.societe.ninja
https://www.bodacc.fr/pages/home/
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31195
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31195
https://www.dalloz.fr
https://www.dalloz-actualite.fr/actualites/affaires/entreprise-en-difficulte
https://www.dalloz-actualite.fr/actualites/affaires/entreprise-en-difficulte
https://www.editions-legislatives.fr
https://www.labase-lextenso.fr
https://signin.lexisnexis.com/lnaccess/app/signin?back=https://www.lexis360intelligence.fr/legan-callback&aci=lint
https://www.lexisveille.fr
https://www.legalnews.fr/affaires/entreprises-en-difficulte.html
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/N31925
https://www.cci-paris-idf.fr/fr/prospective/oced
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• Pour un rappel des différentes procédures, vous pouvez 
consulter la rubrique Difficultés des entreprises du site du 
Tribunal de Commerce de Paris.

Associations
• L’Institut Français des Praticiens des Procédures 
Collectives est une association (1985) qui a la particularité 
d’être une structure interprofessionnelle. Il rassemble 
l’ensemble des professionnels de la prévention et du 
traitement des entreprises en difficulté (administrateur 
judiciaire, mandataire judiciaire, avocat, expert-
comptable, commissaire aux comptes, assureur, 
banquier, directeur juridique d’entreprise, consultant 
des cabinets de restructuring, professeur de droit, 
informaticien,…). Il organise des formations, congrès  
et colloques.

• Association pour le retournement des entreprises :  
(ARE) s’est constituée en 2002 et a pour vocation de 
regrouper l’ensemble des professionnels (avocats, 
experts-comptables, conseils, mandataires ad hoc, 
banquiers, fonds d’investissement, managers de crise, 
etc.) impliqués de façon régulière dans les opérations de 
retournement, de refinancement ou de restructuration. 
Elle organise des formations, colloques, publie des livres 
blancs et propose un annuaire de membres.
Veille

• Lexology : pour une veille sur les publications des 
cabinets d’avocats en France comme à l’international, 
on ne manquera pas de consulter la base Lexology qui 
possède une rubrique Insolvency & Restructuring.

Rien que pour la France plus de 1 700 occurrences pour 
cette matière avec la plupart du temps du contenu 
en anglais. Accès gratuit ou payant selon la nature du 
contenu.

Professionnels
• Soinne Juris : la famille Soinne est bien connue des 
juristes en droit des entreprises en difficulté. Cette base 
sur abonnement annonce une collecte d’environ 64 000 
décisions en matière de procédure collective. 

• Le site du mandataire judiciaire Philippe Pernaud-Orliac 
contient un lexique avec des définitions et des études. 
Plus de 100 mots pour comprendre la matière. Recherche 
par mot-clé ou par un index alphabétique. Site mis à jour 
par son auteur.

• L’Ordre des experts comptables de Paris s’intéresse 
aussi au sujet avec un tag d’actualité dédié.

• Maître Bernard Latapie est avocat et enseignant à Fréjus. 
Son blog possède de nombreux articles sur l’entreprise en 
difficulté.

IV. Les flux RSS

• Nouvelles.droit.org
Ce site regroupe de nombreux flux RSS dont un fil 
thématique sur les entreprises en difficulté. Sites publics, 
sites d’éditeurs, blogs d’avocats, pas besoin d’installer 
un lecteur de flux, vous pouvez aller regarder les flux 
directement sur ce site.

V. Données chiffrées

Voir les études Altares sur le contexte socio-économique 
des entreprises  
- Le Score de défaillance d'Altares D&B
- Les études défaillances et sauvegardes des entreprises

Projet du 25 septembre 2024 par Carole Guelfucci
avec Sandrine Dozier et Jean Gasnault

Nouvelle obligation en matière 
de dissolution volontaire 

Quel est le texte? 

Décret n°2024-751 du 07 Juillet 2024

Qui est concerné ?

Les sociétés commerciales 
ET les sociétés civiles

Où trouver les attestations? 

L’attestation de régularité sociale

Quelle est la nouvelle obligation?

Rendre obligatoire la production
d’attestations de régularité sociale et

fiscale lors de la clôture de la procédure de
liquidation amiable 

Pourquoi ?

Parce que certaines entreprises
frauduleuses détournent les procédures
de liquidation amiable afin d’échapper au

paiement de leurs dettes fiscales et
sociales

L’attestation de régularité fiscale

Sur le site de l’URSSAF 
ou 

au 3957 

Auprès du SIE
 via la messagerie (formulaire 3666-SD)
directement en ligne, dans l’espace
professionnel 

Comment obtenir mon attestation sociale ? 

L’entreprise a un compte actif
et elle est à jour de ses

obligations sociales 

L’entreprise a un compte actif
mais elle n’est pas à jour de ses

obligations sociales 
L’entreprise n’a pas de salarié 

DELIVRANCE REFUS
elle devra se mettre à jour de

ses cotisations 

DELIVRANCE
d’une attestation “entreprise

sans salarié”

Date d’effet? ?

A compter du 1er Octobre 2024

Date de la déclaration électronique sur le
Guichet Unique et non la date de votre

Assemblée! 

Quand transmettre ces attestations?

Au moment de la clôture de la liquidation, en
annexe au RCS

Les attestations de régularité  doivent être en originales ou certifiées conforme par le
liquidateur  

Pauline HERLEM

Entreprises en difficulté

MAGELLAN AVOCATS

2 bis rue Colbert - CS 11833
29218 Brest Cedex 2
Tél. : 02 22 24 12 20
Mail : npennec@magellan-avocats.fr
Site Web :www.magellan-brestavocats.fr
 
Le cabinet Magellan forme une équipe d’avocats et d’assistantes dynamique et expérimentée intervenant dans de 
nombreux domaines juridiques tant en phase contentieuse que pré-contentieuse.
 
Maître Nolwenn Pennec vous conseille en droit des affaires au sens large : le droit des contrats, les baux commerciaux, 
le recouvrement des créances, le droit bancaire, le droit commercial.
En droit des entreprises en difficulté : la prévention des difficultés économiques, l'assistance dans le cadre de 
procédure de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire, que vous soyez débiteur ou créancier.

https://www.tribunal-de-commerce-de-paris.fr/fr/difficultes-des-entreprises-presentation
https://www.ifppc.fr/news/actualites
https://www.ifppc.fr/news/actualites
https://www.are.fr
https://www.pernaud.fr/info/informations/9206938/lexique
https://www.oec-paris.fr/actualites/?cat=28
https://www.legavox.fr/blog/laurent-latapie-avocat/
https://nouvelles.droit.org/categs/1136
https://nouvelles.droit.org/categs/1136
https://url.uk.m.mimecastprotect.com/r/GBxJWM-zQDUQJ48yE6hgbwZuSgiWPfcCFOsYbhkKkZbM_X-mQBKjvidx4WGg1Lalpjeb3m23G_CYEMO6n3WKRQpiY2A_4zcMrd5um80XxtjrWxql7wpadPps10Wo0Nqcpad-GDcWSsl07IGIJzFw9FKHSZ6lTrpzcAEwXePyU2d9KN38M7JpAW0iQ3IVQZ1rvrzCljKKwu3jt3pVTpq5BlrZtHoEbgbRmS1FS29n2aMatOZKuPlLZkUwYub2phBhjd_eHgSEnC2_J2Sr75XEAj_tTxnHW4U2I87gMixXvUzLsrTS8mR3d3KXvwJsw6C4cresKYdtpy8Msj3AJGgn7ZnhEo8A4BlivpBTg3Hzki4zK9dNdGiiZUJ8Qg8epPGWrTfuLJa7Om1uvm1FHByH1YXJLhiKo4l2qNA0HXRUnOkA65INiFUm6Iiy4swMYcY3NpAk0AaQ7B5JhDkMOQqLKkiPaO51TPzZJ6JVJ118kK1PYQUFvSlp2tHysTTuS3U0BN-NoDODmJwxIaFSYuQAzYyVKOjX3a3B9ZUSivPRJzIyceXCAP7OTMeGF5onfT4WW4spXI13DXW1NzO80yOEzG8yU4d52M77393WxJiMQ6o2M5LwzeiwryRj3V_j0cZkC5YBOWve02kJSykiSXCNPGp4W6CcVzPRHqsm66NkSQOB6Pe3JSraQtFWuqrt0u3MvbW8HqCqteoIBMiYrF7hO6rwyGT-t4aGNwHWOPEq9WpwgDBHPJ2-7J_eIvDdGCDdxgwEMSLy-yT2wHoLQH1iBEWrgkqeSilwEqIvLWsHMOd5bx9M9JAkajYF40s3Wvlx_M3zxa3mJ9VzfD4l8QWiVEFciclnPEzjqo0bBhLsVN9Ea2-YAUcvMtEG6dUJN1IKw2coCLk0axMReXiFujWeXXqm1Z3dvr_V9LNdmlo8VNNSydoq6viVXhD30k8bYVNdgnSqGYdAvqk8RFmte8JS4DgBTFwQPO8_pBvNOjG_Wp-7D5jyTmO2zQElQwZPzCuU6xkMnVuQMg4ZiazbR_Ox5HnVpS7oifGTcBfAipaJt8g1oUR1mT0RKMFHm1MfTTqw5UXGtJY78LG7i3nyHI4psMpOn2yvVbNHNPGHwJYmG80B89CeH82R3Ft6BYo6hzn-ExCX3fmuvJkGVPmR6sU-2zhpXhyWatlRE8wFN0MLWaRC27AqaCmFdcODngjCKuvO4998d4v32uHcgEPN7Qd4u7_14irkWlxHiojeRp8u-dpb8JKK9TA11fsN_sqjUyypmIbA5TasSgFgOfa4Pf_YkszVLeNGEKYnKEQ4vV9eQ8FHYvpmMdEectLUe4ceGQ01SpFqfxViFQPnFYkw4iSWAbvkzpH_wKXHJhoaiKP242882nKXEmv5SeY7P029lhdUUAUHl33eyZPogk82aqeZK2R-U8gZlyj6zseRGg6Jcc7uvf53iHn9RXE-l2i30aUxIohW6HQOgPlr4l0UXKwbcKscua8U5n8PfeQ5VlMB5hp382I8FD0Sz_KClRWKprn8bXeXtDeYzqAyuH2HeGgKj6stwB-1ns7c09EuI70OkLjx9dxxNj37mo8Syp1wMepHtnvWoLRhrQ03C8vUCLPfGX7c6l2FmqAGVLx7keXdMTpRgcfy0NP_j56bzSgwh80Ju04GTULTg71S4X5J6ZgSmN0kbbqUHDixTBhytyeM0u4lrFRA1u8KRz30NA08YN4QuV6qh-oT40T2BhYwTd4-CBqkBk05x_WhUgKaewiPf0XT578QczrggWxpStgtWBPduz-xmYYElJN6yKHlGnH9HsX9xsOca2UhCvT8Ml7kR4GrbuSWvIyZX4EolXxSTkObPdizD6lspnsiRxB-6PIrWcCc-NuRfsku17JGsNzeM8feUa8SuBE4iDzjYpSImNOfKCzKorm28VLqZmYxEWXv81BhDi6ZckUkORLfik2JPSteCDis-ku5JXmS3ozR2AGSSIVcKrKMPRAm_ZRkyo-QVti3zUd1ZKKZUefgvog6SUUAavd-ZvKM2mIBiDOEMJhsAbMmbQTU02pGMzmJQtKPVqPBGHS_WKzybBhs9y6-n4sLeLJVqycoeFx2pZHU8GQek3d9_NPhVlZw_yk-4ezAl4rjKPvo_VEFHCRr0Z7bVCj_hiX0dAQMmsJdfsfABzu-mWyfmUhDcpoJD2ALilNZ0a-xgGrbsW64Z7KxUxXp2D3gKoE1xKKHr9rbnp0yZezP_4YF5r-Z943Ym08dIJ1ab2PNcdskzGCTEYYcZZTIsa3heQ7LSk0lYYOj_mnBC2mhOY_GOc3xOa8Qf_HxHbwK_YLd-oKXsebN38-781UIQk5R8QLLS_KR3fP0X9z2lHKA0ksYF52nkSbFEXmIMkmecRFamJpQ0g80Mv5LmPBZ73J0z618ujZaZ1dLme9PGPC-mPqrYBCqX1Q2VXCS-IpNZPUt3s_bUYCmpy5XUMtYFk6Gw1Op8FDf0-8uox_zNlr1W9bxt8qKME6gfW1uGkW_fPxwqgpZy6Q2eJ3mkt5_QXn2x7_sSt70-EZ8GBqQv8JeaUsBpVNN2_fjs6g3fBL3XPK0CLNjVUWTiKVwQQAgJQsOpwCu8impF0zo7830m0mV9doXR1audjAPYyrQzHbHsQ
https://url.uk.m.mimecastprotect.com/r/4tI3NqXnfH4nSpDLhO6ABMBzyGk7g0g5ncMp3hTEPZ4EXPSBdnOnaJvjq3jfK2oyOt8CcneXdvzU0rLo9FqZGuvScMRH775o-g9Vndp5WHXBTHQ8d8IZA-YcWOxaF3pZpa4VhlUCZIOX0gx_C-6JTNfMk_USk5SdmrHDX5LunH5Spfs2Fu1mZAnG9svFBl7iqvBlkXFFl8pJAdv5KkWIA6iGU3qLqwXgH_4JAX1Ut_j-uFOrRjoUdJhEipieHbqeh4g5WoIyAfWUffTZFo4cEbj4EDPMSxCZUxBSHA6gcBroZbxgFPI6_kyCG4UC2TcZ9i4YAn38I3C61vAIaLwIXy0a-Fur10Dmj_I8JGqv5-ZVwVNGO309mZp3pgKkjUXAEXb3PHS9lwwXWSr_QLrXyzEl3x4Q4i522Yszexo48bne45UqFWmG1h2zuISNXZNZ94xuoJTWEztOIrx9JdD7eyGqEzn9-fNajIbLSF2MTBK1J10Etil11RNLV3W74Pf7MojyKgYEYJeGR3FMicPegB1kVEXqiLC69W-gSFxPf8H59Sp1sJkvGI7fze-Koyzf8IDTF-N66rIRukkZFd7w1ittuZtfys-HESPYZ1rY0aSdUEvc4wSmHfUoPqCPLEkuJ8EqRLap1RZKKgNDCv03qWt8WXTHBRN7DF3lpcajhmmk74fMRK6n3Lqbpg7s-Lot-ZkqFv_mPKTZz-iVrvZSW9MRZnb3-Irb1WgLH7YKSSyyJWu58Z7srlHw7LA3K6R4_4snVJm5aN3Y52eYJmjbKGOtJXOH8l5K8T0O3dnf-Ur6BB6fL2DHVYQuGLev8pyMa_svbFmj9mR-t11hO-IaylDlxa4Rv1R-IT1ME9pcXoynewE4DKcHHTS5PQ7gv5GgkK_hyyXuh7CoI-0beArYtBpYxWVwiNjRLrxNOY-pxmUl7uw8idxVt2DvjmAziQdMSRndRKaXAixJlhSLvsht8r3ymSngHtPUkUc0CGFMpjn9IfRmMKrKsHiLaMX3qedyJhXbEaJjYkdxdSow_BWV_MLsVOO8hi4h-i2qzDbhdLtLCCATtCWF6L8kOwC7UVTrQBUdWc2Va9s730gya7PsF7a9feJGeU7AqdTLWWfuRlFXIy2H_z9AyXUgzzVyM6TqHH2FM0ndiZJiPM4dL2-PCNz3O2h8J6aF1ugmi8D_sOSdJ5wtEVAovaoV9yngmqw_k_HonGvrOnWi-uIvToZxjmLsT18Gy4S_CccQ26O65rD6QPPhnb6XmAmrEh1ggbiVzXJt1iMImT6hcfohzG1ex9cxIE8yYQpDE_5tsDLRoEGGhz1a9JkmyfQzjqlSLwKygP9AJ4Lm_XyUUWJeFb1c9Eb2wfhLvVfIgKVfZJcQXOiTTEa4i5QArb2-x1CGC2-s5adsAaLqPvfRHHnxy0SUDQerpH9afsDXLMh3W2pO1Sy3ogtyzZo_IRvxWwkkVnw8bBtZZwKzrfP2Xj-XUzbxmMsvEMjmzn4QJTy2XiodCOTAwxEkFLxkryuMbu4cjb-psNoflJy_9rvqi3aWLNgRoRK3Dp6n8Z6Fpng4DBUZ_7dVJmhtcgBijA-NOUeN5bUVp7ptRSVhKgBWV76fw5s9XwAi35M554IJD8-5icAp2JKatTBdp4L-BBc2M_pC2tpAR05SBnvHSJXM4G9CV0V7xGJpLD3t2w0V_t7ZkdLfu_3GH3DVJhoQJGsg-95in195qIL1GljEnM-uR1g4h1DnklWtoMpb5-gE96GN1IT8aj0z5w58pjxtYMNxcaQq3hcWJpSgITGnRm7S7aIXy7MPSvGkX8C0eM1C69FF45umVEkesEh8mzSKRV1oPJWo4WEldcmjNXUGZEU_H2-NlxpvMVL2xx-7i2wx77ZKNknQWB2qu2r8DII2uRK8AXo5KUmDSwmJ7mbp-MwVrQDrDjbjLTVeLf6DKhO7hYZEn30nAm5aC1m-LmJzneegeHJqcVL7IPEnhcYPk5pWPFpnFWL-Rxrbcu3CkpxPJAUZ07aPrezKUXeElIznv6z_zFTriY2tqzhBciHz-d-EYXuh8UXNfv9KBrX1CUh9PWhOELbk86Ab7L1UCvV6Fo2u6psSYHzwYRovoHRSaLU_t_bTgJSuHf5zxBV9pYe7_XgG8WNE_oJWYNz3MHJtdCf6vdCFm4zJIjP-Ivu3LiQ7QA6H2uN_XIjq46TUhKhHhlKvC8Q-iQ-k4A76SQ0u1NrpyZGgv3x5v09teauCo1Q4x8j92djJ3jn2fLieSjQQ8X3EbNCSwp4ta8uNYweWtmSsyIOdpoDXyRQYfCZ3Rn7YqAkkd3E0lX38BHfImjPpzCLGndXc_5qE5AvPpQMUnkjchqOOGOsZ6Me1v_9hOAZn3BN-S8DBE4rpf5FSXTGkOv9xGulFMQ_FpjPjO7-9yg8yvv6NABJhy1Y7ggLEBfvRJlABJsmI7rXACUXfP6wzqENQB_gVD4n0KEfA7oHwyY7ZrCgnDaL03u6cnTeRAaBxmgrTSKP7zPM0NHVMukqFBNklmegqnsPmKs02HiEASZlZU6INFXlBUE9iL8S7hRl1SDC26B3di4W51No447FMM896YkmRZieeJKHcIqPWND7IwCcvmlXrBKLsWNCecgcMBe967h9E_oqqQglRqPGfX19gImhIwlRRaxOE0x9IT9PFiD1mEL4W

